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ARTICLE 7

Après l'alinéa 4, insérer l'alinéa suivant :

« L’acte est réalisé uniquement dans une maison dédiée à cet effet, habilitée par les autorités. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’éviter toute confusion avec les lieux de soins ordinaires, tant dans l’esprit des patients que 
dans l’esprit de leurs proches. La séparation des fonctions, entre l’apport d’un soin et 
l’administration de la mort, doit être claire notamment pour éviter les dérives.


